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Chers consœurs et confrères, chers membres,  

En 2024, le Fonds de solidarité a suivi l’actualité de notre branche avec inquiétude et tristesse au vu 

des remaniements et coupes effectués dans les différentes rédactions, ce qui a tendance à précariser 

les personnes qui exercent le métier de journaliste. Toutefois, malgré cette sinistrose, le Fonds de 

solidarité n’a pas croulé sous les demandes d’aide de la part des membres vaudois et genevois 

d’impressum. Cela peut s’expliquer. Premièrement, le Fonds de solidarité soutient les membres qui 

en font la demande lorsque toutes les voies dites « normales » sont épuisées. On peut donc en 

déduire qu’il y a un effet de report entre des coupes au sein de rédactions et des demandes d’aide, 

puisqu’entre-temps peuvent intervenir un plan social ou le chômage. Deuxièmement, plusieurs 

journalistes quittent la profession et ne recourent donc pas au fonds. 

Concernant l’activité du Fonds de solidarité à proprement parler, en 2024, l’essentiel portait sur des 

coups de pouce ponctuels destinés à couvrir le montant de la cotisation (1519 francs), ainsi qu’un don 

à une personne membre dans le besoin (1200 francs). Quant aux prêts accordés, un dossier de longue 

date a pu être soldé, un autre fait l’objet d’un remboursement échelonné depuis quelques mois. Au 

total, trois étaient en cours pour une valeur totale de 11’600 francs (état au 31 décembre 2024). A 

noter toutefois que l’un des prêts accordés de longue date a pu, en ce début d’année 2025, être 

soldé, à la suite d’une procédure auprès de l’Office des poursuites (3500 francs). 

Pour ce qui est des comptes, nous avons bouclé l’exercice 2024 avec un bénéfice de 17 590,63 francs. 

La fortune se monte à 407 485,04 francs. Cela s’explique par la bonne année boursière. 

Cette année boursière favorable nous a ainsi permis, au terme de l’exercice et conformément à 

l’article 2, alinéa 2 de nos statuts, d’octroyer un don de 3000 francs à l’association Presstival pour la 

première édition de son événement prévu le 7 juin prochain. 

Je remercie mes collègues pour le travail effectué tout au long de l’année, et rappelle que le fonds se 

tient toujours à la disposition des journalistes dans le besoin. 

 

Florian Sägesser,  

Président du Fonds de solidarité 


